
 

A Altiani, le 4 janvier 2023 
A l’attention des éleveurs et vendeurs de reines et d’essaims 

 

Objet : Protection de l’abeille corse, Apis mellifera mellifera écotype corse  

 

Chers collègues, 

Par ce courrier, nous faisons appel à vous pour soutenir notre effort de protection de 
l’abeille endémique Apis mellifera mellifera écotype corse.  

Il s’agit d’une abeille noire pilier d’une AOP, massivement et exclusivement répandue sur 
toute l’île, elle est nettement différenciée et parfaitement adaptée aux conditions du milieu. 
Elle a été caractérisée à la fois par une étude biométrique puis confirmée grâce à des outils 
de biologie moléculaire (ADN nucléaire et mitochondrial). Ces travaux, avec la 
caractérisation des miels de Corse, ont permis l’obtention de l’AOC Miel de Corse – Mele di 
Corsica en 1998. L’obligation de travailler avec l’abeille insulaire est un des fondements du 
cahier des charges de notre appellation et nous permet de maintenir des savoir-faire locaux 
et de mettre en valeur des miels de qualité aux saveurs uniques. 

Dès l’apparition du varroa en Europe au tout début des années 80, l’apiculture Corse a joué 
la carte de l’insularité. Il a été interdit par arrêté ministériel d’introduire cheptel et matériels 
en provenance de l’extérieur. Varroa est rentré tout de même, mettant à mal l’apiculture 
insulaire, mais cela a eu pour effet de limiter très largement les échanges avec le reste du 
« monde » et ainsi de préserver le cheptel d’autres maladies ou pollution génétique. 

Mais des menaces spécifiques à l’apiculture sont aux portes de notre île, telles que Vespa 
velutina (frelon asiatique) ou encore Aethina tumida (petit coléoptère de la ruche). Et 
devant l’engouement que rencontre aujourd’hui l’apiculture, nous craignons les 
introductions d’abeilles ou de reines. En effet, les descendants de reines importées 
entraineraient une hybridation intempestive de la génétique de notre cheptel commun et 
pourraient faire disparaître l’écotype corse. 

Nous avons la chance de travailler et de défendre une abeille endémique, et nous 
souhaiterions préserver notre patrimoine particulier. Nous avons ainsi besoin de votre 
soutien pour nous aider à maîtriser toute hybridation de notre cheptel commun 
insulaire et la préservation d’un bon état sanitaire. Ceci en n’acceptant pas de 
commande de la part d’apiculteur, mal intentionné ou ignorant, dont l’adresse serait 
en Corse. 

Nous ne doutons pas que vous comprendrez le bien fondé de notre demande et restons à 
votre disposition pour tout complément d’information. Nous vous prions de recevoir, chers 
collègues, nos meilleures salutations. 

Le Président, Matteu TRISTANI 

 


